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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

politique à l'égard des handicapés
Question écrite n° 86785

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le ministre du travail, de la solidarité et de la fonction
publique sur la discrimination des handicapés. Le Figaro a publié un sondage indiquant que 41 % des jeunes
handicapés affirment avoir subi au moins une fois une discrimination. Il souhaiterait savoir ce que l'État entend
faire pour remédier à ce chiffre huit fois supérieur à celui des jeunes du même âge sans handicap.
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